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COMMENT RÉPONDRE À LA QUESTION ! 
 
 
 

 “ Lorsque le grand rabbi Israël Baal Chem-Tov devait répondre 
à une question difficile, il avait pour habitude d’aller se recueillir à 
un certain endroit dans la forêt ; là, il allumait un feu, récitait une 
certaine prière et le miracle s’accomplissait, il savait comment 
répondre à la question ! 
 
 Plus tard, lorsque son disciple, le célèbre Maguid de 
Mezeritch, devait lui aussi répondre à une question ou à une 
difficulté que traversait sa communauté ou le peuple juif dans son 
ensemble, il se rendait au même endroit dans la forêt et disait : 
“ Maître de l’univers, prête l’oreille. Je ne sais pas comment allumer 
le feu, mais je suis encore capable de réciter la prière. ” Et le 
miracle s’accomplissait. 
 
 Plus tard, le rabbi Moché-Leib de Sassov, pour trouver 
réponse aux questions difficiles et sauver son peuple, allait lui 
aussi dans la forêt et disait : “ Je ne sais comment allumer le feu, 
mais je peux situer l’endroit, cela devrait suffire. ” Et cela suffisait : 
là encore le miracle s’accomplissait. 
 
 Puis ce fut le tour du rabbi Israël de Rizbin de répondre aux 
questions difficiles. Assis dans son fauteuil, il prenait sa tête entre 
les mains et parlait à Dieu : “ Je suis incapable d’allumer le feu, je 
ne connais pas la prière, je ne peux même pas retrouver la forêt. 
Tout ce que je sais faire, c’est raconter cette histoire. Cela devrait 
suffire. ” Et cela suffisait. 
 



 
DE L’INTERPRÉTATION ... 

 
 Cette histoire hassidique très connue peut être lue comme une métaphore de 
notre relation à la Bible. 
 
 Il y a bien longtemps, des hommes ont été capables de percevoir ce que Dieu 
a à dire aux hommes. Ces hommes étaient exceptionnels, non pour leurs qualités 
morales ; certains d’entre eux étaient des filous ou des vaniteux, ou de jeunes 
hommes sans expérience. Mais pour leur capacité, que Dieu leur avait donnée, à 
soulever légèrement le voile qui le cache aux autres hommes. 
 
 Cette expérience les a amenés à raconter, à parler, à agir : ils ont donc 
interprété, avec leur intelligence et leur culture, ce qu’ils ont cru percevoir de l’autre 
côté du voile.  
 

Soit ils ont écrit eux-mêmes l’essentiel de leur expérience et de leur vie, soit 
des disciples, ou des disciples de disciples l’ont fait à leur place. Et bien sûr, chacun 
a interprété l’expérience originale à sa manière. 

 
Ces écrits ont été la plupart du temps remaniés, corrigés, réorganisés par des 

écrivains-interprètes pour qu’ils soient transmis de génération en génération. 
 

 Et puis des copistes et des traducteurs, qui ont eu leur propre lecture-
interprétation, ont permis à d’autres hommes parlant d’autres langues dans d’autres 
cultures, d’avoir accès à ces écrits. 
 
 Enfin, avant même que nous n’ajoutions notre propre interprétation, des 
générations nous ont précédés et ont apporté la leur, qui nous est bien utile. 
 
 À chaque interprétation nouvelle et au fil des siècles, quelque détail a pu se 
perdre ou se déformer, mais le miracle s’est toujours produit : la Parole de Dieu, 
devenue Écriture, a atteint des hommes se posant des questions. 
 
 Reste pour chacun d’entre nous cette ultime question : saurai-je raconter 
l’histoire ? 
 

J.M. Perraut 



 
Nous avons le plaisir de vous offrir ce document publié en 1936 dans le 

“ Bulletin du Centre de Paris ”, sous la plume de M. Roger Braun. 
Il retrace l’histoire de ce lieu auquel nous sommes très attachés, à l’aide 

de documents et d’anecdotes inédites, parfois savoureuses. 
Quelqu’un a-t-il connu M. Roger Braun et pourrait-il nous dire quelque 

chose de cet érudit, auteur de cette remarquable étude ? Nous serions heureux 
de publier une notice à son sujet pour lui rendre hommage. 
 
2e partie : de la Révolution au XXe siècle 
 
 

L'Église de l'Oratoire Saint Honoré ou du Louvre 
 
 

Le 13 juillet 1789, une bande de forcenés pénétra dans l'Oratoire, et l'église 
n'échappa au pillage que grâce à une large distribution d'argent. Ce qui n'empêcha pas 
les Oratoriens de célébrer, comme tout le monde, la fête de la prise de la Bastille et un 
service “ pour le repos des âmes des braves citoyens morts en combattant pour la 
Patrie ”. Ce service eut lieu le 5 septembre 1789. 
 

Le 1er mai 1790 Paris, qui venait d'applaudir aux décrets de l'Assemblée 
constituante contre les prêtres, rendit de pieux devoirs au père Raynaud, de l'Oratoire, 
décédé à l'âge de 84 ans et qui avait été une des gloires de la chaire apostolique. Il y eut 
une affluence considérable de gens de toutes conditions aux obsèques de cet homme de 
bien. Les députés qui s'y montrèrent arguèrent devant l'Assemblée que la Révolution, 
contenant d'avérés zélateurs dans le sein de la Congrégation de l'Oratoire, ils s'étaient 
cru autorisés à honorer de leur présence les funérailles du défunt. 
 

Dès le 27 décembre 1790, les Pères de l'Oratoire “ dont le bon esprit était avéré ”, 
obtempérant aux volontés de la Constituante, prêtaient serment de maintenir la 
Constitution imposée par elle. À la fin du mois de janvier 1791, ils présentaient même à 
cette Assemblée un “ Plan d'éducation ” établi sur des bases conformes à ses arrêts. 
 

Le 25 février 1791, la force publique envahit 1'église pour y célébrer le sacre des 
premiers évêques constitutionnels. 
 

Le 14 décembre 1792, un décret de la Convention supprima les Oratoriens. Dans 
les bâtiments de leur couvent et dans les sacristies de l'église, on installa successivement 
à partir de cette époque et jusqu'au début du XIXe siècle : le magasin des effets 
militaires établi à St Denis, les juges au tribunal des prises, les athénées de toutes sortes, 
les bureaux de garantie des créances hypothécaires, administration dont Choderlos de 
Laclos, auteur des “ Liaisons Dangereuses ”, fut le secrétaire général, la Caisse 
d'Amortissement, etc., etc. 
 

Plus tard, l'église de l'Oratoire servit aux assemblées du district et de la Section. 
 

Dès le 31 mai 1793, le bonnet rouge, devenu l'étendard de la perfection jacobine, 
couvrait toutes les têtes dans les comités révolutionnaires. Il fut hissé dans les théâtres 



au commencement et à la fin des spectacles et remplaça les drapeaux aux faîtes des 
temples et des édifices publics : il surmonta le portail de l'Oratoire. 
 

Le 20 juillet 1793, la rage déprédatrice de la Commune s'acharna sur ce qui 
restait des insignes de la royauté et de la religion, aux murs des églises, des hôtels et des 
palais. Les statues des rois et des saints furent décapitées ; la croix, qui surmontait le 
fronton de l'Oratoire, tomba. 
 

Tous les tableaux, qui ornaient les murs de cette église furent enlevés ; les uns 
furent transportés au Musée des monuments français, les autres détruits. 
 

Le numéro de mai 1865 de la Revue Universelle des Arts a publié le relevé d'un 
mémoire, adressé au Comité d'Instruction Publique le 11 Vendémiaire an III et duquel il 
résulte qu'avaient pris place à ce Musée, comme provenant de l'Église de l'Oratoire, les 
tableaux suivants : 
 

La “ Tentation de St Antoine ”, de Simon Vouet, 
“ Le sommeil de Joseph ”, “ la Visitation de la Vierge ”, “ l'Annonciation ”, de 

Philippe de Champaigne, 
“ La Conversion de St Paul ”, de Pierre Jacques Cazes, 

 
“ La Fraction du pain ”, (dessus de porte), “ Les Disciples d'Emmaüs ”, (dessus 

de porte), “ l'lncrédulité de St Thomas ”, (dessus de porte), “ la Résurrection ”, “ 
L'Ascension ” et “ le Jugement dernier ”, (tableaux ayant orné le chœur de l'église), de 
Michel Ange Challe, “ peintre médiocre, dont les compositions sont dans une petite 
manière ”, dit Millin. 
 

De Sainte Foix, dans ses Essais historiques sur Paris, nous donne du “ jugement 
dernier ” de Challe la description suivante : 
 

“ Ce tableau représente “ le moment terrible qui doit nous rendre à la vie et qui sera 
la récompense des justes et la punition des méchants. Jésus-Christ, du sein de la lumière, 
sur un trône de nuages, tend la main droite aux prédestinés ; Adam et Ève, qui lui sont 
présentés par l'ange gardien, demandent grâce pour eux et leur postérité, tandis qu'à la 
gauche, St Michel, chargé de la vengeance, lance la foudre sur les péchés capitaux et leur 
oppose son bouclier lumineux où paraît, en lettres de feu, le nom du Tout-Puissant. 
L'envie.... l'homicide... le crime puni, un ange fait sonner la trompette de miséricorde qui 
rassemble les justes ; Abel, Abraham, Sarah, Noé et plusieurs patriarches sortent du sein de 
la terre dans une obscurité qui marque que les astres sont anéantis... ” 
 

Le Christ en croix du peintre Charles Le Brun, “ que l'on jugeait très-beau ” et 
qui se trouvait placé au-dessus de la Grande Arcade de l'ancien grand autel, disparut 
également de l'église. 
 

Dans les armoires des sacristies situées derrière le chœur se trouvaient : Deux 
grandes châsses d'argent, un soleil qui ne servait qu'aux grandes solennités et qui était 
orné d'un gros diamant, entouré de douze plus petits (don de M. Ferrand, brigadier des 
armées du Roi) ; une niche pour l'exposition du Saint-Sacrement, 2 ciboires, cinq calices 
en or, beaucoup d’autres objets en argent, en bronze et en cuivre doré ainsi qu'un grand 



nombre d’ornements sacerdotaux portant le chiffre de l'Oratoire furent emportés par la 
tourbe révolutionnaire et détruits par elle ou fondus. 
 

Sous le Directoire, l'Assemblée des électeurs de Paris eut lieu dans l'église de 
l'Oratoire : les élections de l'an VI donnèrent la majorité dans les conseils au parti 
révolutionnaire. Phase orageuse et d'agitation populaire que cette semaine du 21 avril 
1798, pendant laquelle abondèrent ces menus faits de la rue : débauche d'affichage, 
disputes de cafés, arrestations de faux votants. Le Directoire, effrayé de la réaction 
républicaine, confirma les nominations de la minorité et annula tontes les autres. Ce 
coup d'État fut le contraire de celui de Fructidor. 
 

Le 13 décembre 1798, le cirque du Jardin-Egalité fut la proie des flammes. Le 
Lycée des Arts, qui s'était installé dans ce local, (Mercier : Nouveau Paris), se trouva sur 
le pavé. Charles Desaudrais, son secrétaire général, “ loua alors la ci-devant égIise de 
l'Oratoire ” où déjà l'administration centrale du Département de la Seine présidait les 
distributions de prix et les séances de rentrée des écoles primaires et des écoles centrales, 
et où le citoyen Jacob Dupont avait ouvert un cours public et gratuit “ sur l'Agriculture, 
le Commerce et les Autres Arts ”. (Moniteur du 3 Vendémiaire an VII.). 

 
L'église de l'Oratoire, après avoir servi sous le Consulat et pendant les sept 

premières années de l’Empire de magasin aux décors du Théâtre Français (St Victor, 
Tableau de Paris), de salle de séances à la Société de Médecine et de salle de banquets, 
(Moniteur Universel du 2 août 1802), après avoir abrité la Société de statistique, 
l'Académie d'écriture, etc., etc. fut désignée le 23 février 1811 pour recevoir le 
Consistoire protestant. 

 
Ce Consistoire s’était vu affecter auparavant, par arrêté du premier consul du 12 

frimaire an XI (2 Décembre 1802), pour l'exercice du culte réformé, l'Église Saint-Louis 
du Louvre, construite en 1740 sur l’emplacement de l’ancienne église St Thomas du 
Louvre, qui s’était écroulée en 1739 et dans laquelle Charles IX “ s’était entendu louer 
d’avoir exterminé l’hérésie en une matinée ”. 
 

St-Louis du Louvre était située sur St Thomas du Louvre, au coin de la rue des 
Orties, là où se trouve actuellement la portion de la place du Carrousel comprise entre le 
pavillon Mollien et le pavillon Denon. 
 

Or, l’Empereur Napoléon avait formé le grand projet de réunir le Louvre aux 
Tuileries. Dans ce but, il avait ordonné la démolition de l’Église St-Louis et de tous les 
immeubles environnants qu’il considérait comme nécessaire à l’achèvement de la place 
du Carrousel. 

 
Ce projet avait mis le Consistoire protestant dans un grand embarras. Dans quel 

local allait-il pouvoir célébrer son culte, puisqu'il lui fallait évacuer l'Église St-Louis ? Il 
y avait bien les deux “ églises de secours ” établies à Pentemont et à Ste Marie par 
l'arrêté susvisé du premier consul en même temps que “ l'Église consistoriale ” de St-
Louis du Louvre. Mais le Consistoire tenait à avoir un Temple qui lui fut propre. 
 

C'est alors que grâce au bienveillant préfet Frochot, Napoléon par décret du 23 
février 1811 “ autorisa l'ouverture de l'Église de l'Oratoire en faveur du culte 
protestant, mais provisoirement seulement ”. 



 
Recevant la députation du Consistoire qui venait le remercier d'avoir désigné 

l'Église de l'Oratoire pour la célébration du culte réformé et répondant à l'adresse que 
lui présentait le Président, M. le Pasteur Marron, l'Empereur prononça ces paroles : 
“ L'Empire de la loi finit là où commence l'Empire indéfini de la conscience. 
Maintenant, vous avez votre liberté, et si jamais quelqu'un vous la retire dans l'avenir, 
je vous autorise à lui donner le nom de Néron. ” 
 

Mais cette belle église était alors occupée par des magasins de décors de l'Opéra, 
du Vaudeville et du Théâtre Français. Les deux premiers de ces théâtres, invités à 
déménager leurs décors, s'exécutèrent tout de suite ; le Théâtre Français, qui n'avait pas 
de local pour entreposer les siens, fit la sourde oreille. “ Prêchez sur des gravats, disaient 
les comédiens français aux pasteurs du Consistoire, faisant ainsi allusion à la démolition 
de l'Église St-Louis. Comme on pressait le Consistoire de s'installer à l'Oratoire, un 
délégué protestant, M. Chatillon, se rendit auprès du Comité du Théâtre Français et se 
présenta avec une telle assurance qu'on le prit pour un commissaire impérial ; six 
semaines après, l'Église était débarrassée de tous les décors qui s'y trouvaient 
emmagasinés. 
 

L'inauguration du nouveau temple eut lieu le 31 mars 1811. En présidant cette 
cérémonie, le pasteur Marron, ancien chapelain de l'Ambassade de Hollande, assisté des 
pasteurs Mestrezat et Rabaut-Pomier, avait pris pour texte de son sermon : “ La nuit est 
passée, le jour s'est levé. ” 
 

Ô instabilité des choses humaines ! L'église de l'Oratoire, située non loin de 
l'Église St-Germain l'Auxerrois, dont les cloches avaient donné le signal du massacre de 
la Saint-Barthélemy, —dans laquelle Bossuet avait reçu en 1690 l'abjuration d'un 
pasteur qui portait le nom d'un illustre physicien et inventeur protestant, Isaac, neveu 
de Denis Papin, et où, pendant deux siècles, plusieurs réformés avaient abjuré leur 
religion, était, après avoir été si longtemps affectée au culte catholique, consacrée, au 
début du XIX siècle, au culte protestant ! 
 

L'autorisation provisoire, donnée par Napoléon en 1811, dura jusqu'en 1844, 
époque à laquelle, comme nous le verrons ci-après, l'affectation de l'Oratoire au profit 
du culte réformé devint définitive. Quant à la démolition de St-Louis du Louvre, qui 
s'avérait urgente sous le règne de l'Empereur, elle dura quelques années, puisque, en 
1850, on apercevait encore des fenêtres de la Grande Galerie du Louvre son abside à 
demi renversée. 
 

En 1814, les étrangers entrent à Paris en vainqueurs. Le culte anglais épiscopal 
s'installe à l'Oratoire et tient ses services immédiatement après le culte réformé de midi. 
Cette même année, l'Oratoire voit arriver un jour un communiant de marque, le Roi de 
Prusse. En 1814 également, alors que dans toutes les églises du royaume sont célébrés 
des services expiatoires en l'honneur de Louis XVI, Marie-Antoinette, Louis XVII et 
Madame Elisabeth, les pasteurs Marron et Monod président à l'Oratoire un service 
expiatoire pour “ les grands crimes de la Révolution et, en particulier, pour celui du 21 
janvier 1793. ” 
 

Dès le retour de Louis XVIII (qui eut comme ministre, Fouché, duc d'Otrante, 
ancien Oratorien, conventionnel montagnard devenu Ministre de la police sous 



Napoléon Ier), on s'efforça de réparer les dommages causés par la Révolution à 
certaines églises. C'est alors que fut restitué à l'Église de l'Oratoire “ un grand relief en 
pierre de Tonnerre, représentant la Justice et soutenant le buste en médaillon d'Antoine 
Aubray, Lieutenant Civil ”, qui ornait, ainsi qu'on l'a vu plus haut, l'une des chapelles 
de cette église. 
 

Le 21 janvier 1817 fut célébré en l'église réformée de l'Oratoire un service en 
mémoire du roi martyr, Louis XVI ; le 16 novembre de la même année, un service 
funèbre pour Charlotte-Augusta d'Angleterre, princesse de Galles, femme du prince 
Léopold de Saxe-Cobourg, élu plus tard, en 1831, roi des Belges (Léopold 1er) ; ce 
dernier service eut lieu sur le désir manifesté par les Anglais résidant à Paris. 
 

En 1821, “ l'amphithéâtre derrière l'Église ”, c'est-à-dire l’ancien chœur des 
Oratoriens, où se tenaient encore des réunions de sociétés académiques, fut disposé en 
salle du Consistoire. Le dessus de la voûte en fut séparé et forma une salle qui servit le 
matin pour l’école du dimanche et à deux heures pour le culte anglais des presbytériens. 
Des stalles, provenant de l’église St-Louis du Louvre, furent placées dans le chœur et 
obstruèrent les premières chapelles de l’édifice. De plus, les autres chapelles furent 
coupées dans le sens de la hauteur. 
 

Sur le vitrail, du côté de la rue St Honoré, on fit figurer la Croix de la Légion 
d'Honneur en souvenir de la première promotion dans cet Ordre, (créé par Napoléon 
1er), qui avait compris les pasteurs Marron, Rabaut-Pomier et Mestrezat, les premiers 
pasteurs de l'Oratoire. 
 

En 1831, l’Église de St-Germain l'Auxerrois ayant été saccagée à la suite d'un 
service funèbre célébré à l’occasion de la mort du Duc de Berry, puis fermée, les fidèles 
de cette paroisse demandèrent que l’Église de l’Oratoire fût rendue au culte catholique 
pour qu’ils y pussent faire leurs dévotions. Les protestants, paroissiens de l’Oratoire, 
auraient dû, en conséquence, se transporter au temple de la Rédemption. 
 

Mais la demande des fidèles de St-Germain l'Auxerrois ne fut pas agréée. 
 

Les Gazettes signalent sous les règnes de Charles X et de Louis-Philippe de 
longues files de voitures devant le portail de l'Oratoire “ où la religion réformée, 
enseignée par le pasteur Coquerel, s'associait selon ses rites aux manifestations officielles 
de la religion catholique, multipliant les prières, les services d’actions de grâces, les “ Te 
Deum ” pendant et après l'épidémie de choléra de 1832, célébrant les anniversaires de 
l'avènement et de la fête du Roi, remerciant solennellement le Ciel d'avoir préservé le 
monarque de l’attentat de Fieschi, le 28 juillet 1835, et honorant, à partir de 1842, d'un 
office funèbre annuel, la mémoire du prince royal, Ferdinand-Philippe, duc d'Orléans, 
victime d’un accident de voiture sur la route de Neuilly. ” 

 
Une loi, promulguée au mois d'août 1844, concéda gratuitement à la Ville de 

Paris, à titre de propriété, “ l’ancienne église de l'Oratoire, à charge à ladite Ville de 
conserver sa destination à cet édifice ”. 
 

En 1848, des barricades furent élevées rue de 1'Oratoire contre l'Église ; il en fut 
de même après le coup d'État du 2 décembre 1851. “ Le 4 du même mois, l'insurrection 
venait d'éclater du côté de l'Église St. Merri, des rues Greneta, Beaubourg et 



Transnonain dans le but d'amener la déchéance du Président de la République. À 8 h 30 
du soir, le 19e de ligne, revenant de la Pointe Ste Eustache, après en avoir déblayé les 
alentours, enleva, non sans essuyer une assez vive fusillade, la barricade élevée par les 
insurgés devant l'église de l'Oratoire, la détruisit et traîna les voitures dont elle était 
formée au Palais National où il bivouaqua. ” 
 

En 1852, 1e portail de l'église de l’Oratoire fut restauré : “ Rue St Honoré ”, 
annonçait le Moniteur du 27 janvier 1852, “ on remarque un frêle échafaudage 
suspendu au-dessus du fronton de l'Oratoire. On restitue à ce monument la croix dont il 
ne restait que le socle et qui avait été renversée en 1793. ” 
 

L'élargissement de la rue de l'Oratoire et de la rue du Coq (devenue rue 
Marengo, en vertu d'un décret du 3 mai 1854), et le percement de la rue de Rivoli en 
1854 et 1855 firent disparaître les bâtiments de l’ancien couvent des Oratoriens, mais ne 
portèrent pas atteinte à l’Église de l'Oratoire. On lisait dans le Moniteur du 8 avril 1855 
: “ En ce moment chacune des maisons uniformes à arcades, depuis le passage Delorme 
(177, rue de Rivoli) jusqu'à la rue des Poulies, (actuellement rue du Louvre), est un foyer 
d'activité. Les arcades ne sont interrompues que par le chevet de l'Oratoire. ” 
 

Les murs du temple de l'Oratoire furent regrattés et nettoyés en 1855 ; un 
campanile, surmonté d’une croix d'or, fut construit au centre du transept. 
 

Après la chute du Second Empire, lors de l'occupation de Paris par les 
Allemands, le temple de l'Oratoire fut fréquenté par de nombreux allemands ; 
l'Empereur Guillaume 1er y aurait même assisté à un culte. 
 

Le 22 octobre 1885, on y célébra le deuxième centenaire de la révocation de l'Édit 
de Nantes. 

 
En 1889 fut inauguré derrière le chevet de 1'Eglise, le monument, dû au ciseau du 

sculpteur Valenciennois Crauck, élevé par souscription publique sur l'initiative du 
pasteur Eugène Bersier, à la mémoire de l'Amiral Gaspard de Coligny, assassiné le 24 
août 1572, lors du massacre de la Saint-Barthélémy. 
 

Sur ce monument sont gravées ces belles paroles extraites du testament de 
l'Amiral : 
 

“ J'oublirai bien volontiers toutes choses qui ne toucheront que mon particulier soit 
d'injures soit d'oultrages pourveu qu'en ce qui touche la gloire de Dieu et le repos public il 
y puisse avoir seureté ”. 
 

Le Dimanche 2 juin 1912 la reine des Pays-Bas, Wilhelmine, voulant rendre un 
pieux hommage à l'Amiral de Coligny, son illustre ancêtre, se rendait avec le prince 
Henri et sa suite au temple de l'Oratoire. Reçue solennellement par le pasteur Benjamin 
Couve, Président, et les membres de l’Union consistoriale des Églises réformées de Paris 
et du département de la Seine, ainsi que par le pasteur Roberty, Président, et les 
membres du Conseil presbytéral de l'Église, elle traversa le temple pour gagner le petit 
jardin où se trouve érigé le monument de l'Amiral. Là, après avoir répondu aux souhaits 
de bienvenue des pasteurs, la Souveraine prit une couronne de lauriers, nouée de rubans 
orange à son chiffre et à sa devise : “ Je maintiendrai ”, et la déposa devant la statue en 



prononçant les paroles suivantes : “ Gaspard de Coligny, Amiral de France, grand 
champion de la Sainte Cause de Dieu, aïeul de la maison d'Orange-Nassau, je dépose au 
pied de ta statue mes humbles hommages ”. 
 

Le temple de l'Oratoire, avant la séparation des Églises et de l'État, qui eut lieu 
en 1905, était considéré comme chef-lieu de la consistoriale protestante ; depuis la 
séparation, il l'est resté non plus effectivement mais moralement. C'est à ce titre que 
sont célébrées dans cette église par les protestants de Paris et du Département de la 
Seine toutes les grandes cérémonies religieuses officielles. 
 

Dans sa sacristie (ancien chœur des Oratoriens), se tiennent les réunions de 
l'Union Consistoriale des Églises réformées de Paris et du Département de la Seine, qui, 
après la loi de séparation, a remplacé le consistoire des Églises Réformées de Paris. Le 
portrait du pasteur Marron et les bustes des pasteurs Mestrezat, Rabaut-Pomier, 
Adolphe Monod, Athanase Coquerel, qui ont illustré la chaire de l'Oratoire, ornent les 
murs de cette salle. 
 

Il existe encore, dans ce temple, des dalles funéraires sans inscriptions, et dans 
une petite tribune, à gauche de la chaire, une peinture murale représentant un guerrier 
tombant de cheval, entourée d'amours peints et sculptés et une inscription latine : “ 
Fallax gratia et varia est Pulchritudo mulier timens Dominum ipsa laudabitur ”. Il s'agit 
de la conversion de St Paul. 
 

Roger BRAUN. 
 

(Causerie faite le 22 avril 1932 à 1a Société d'Histoire et d'Archéologie des 1er et 2e 
arrondissements de Paris “ Le Centre de Paris ”.). 
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LES FEMMES A L’ORATOIRE 
 

Après avoir écouté avec grand intérêt notre nouvelle Pasteure, Florence 
Taubmann, nous parler l’autre soir des femmes dans la Bible, je me suis dit tout 
d’abord qu’il y avait eu une grande évolution dans notre paroisse, qu’elle était de plus 
en plus féminisée et des mots forts comme “ à l’abordage ”, ou à “ l’assaut ” me 
venaient à l’esprit. Après quelques jours de recherche dans nos précieuses Feuilles 
Roses qui détiennent nos archives, j’ai dû modérer mes propos. Jugez-en. 
 

C’est le 12 mars 1961 que les deux premières dames entrent au conseil 
presbytéral, à la demande de ces Messieurs, pasteurs y compris ; il s’agissait de 
Madame d’Hauteville et de Mademoiselle Fruitière, d’un certain âge et de grande 
qualité, fort dévouées, fort capables, ce qui n’est pas très étonnant sinon personne 
n’aurait pensé à elles... A cette époque, notre conseil était composé de 17 hommes 
et de 2 femmes. 
 

Après une période un peu terne, et après les élections (les cooptations ?) de 
1973, notre conseil comportera 4 femmes, ce qui double le contingent douze ans 
après la grande première. Il y aura même une femme au bureau puisque Jacqueline 
Rohé acceptera les fonctions de secrétaire. 
 

C’est en mars 1979 que Madame Averous (expert-comptable dans le civil) 
entre au conseil pour occuper les fonctions de Trésorier. Du jamais vu auparavant.  
Pendant 9 ans, elle réorganisera avec une grande compétence la comptabilité et le 
secrétariat de notre paroisse (j’ai été bien placée pour en juger puisque j’ai été 
appelée en 1988 à lui succéder...) A cette époque, le conseil réunit 5 femmes sur 19. 
 

C’est en mars 1985 que le conseil fait appel aux jeunes femmes (moins de 40 
ans) ; il y a alors 13 hommes et 6 femmes. En mars I988, la féminisation grimpe : 12 
hommes, 7 femmes, dont deux au bureau, ce qui est une première. 
 

À partir de 1988, il y a une nette accélération : en 1995, 10 hommes et 9 
femmes dont une vice-présidente (Lise André) ce qui entraîne logiquement en 1997, 
et pour la première fois dans l’histoire de l’Oratoire, la présidence féminine du conseil 
presbytéral.  L’année 2000 confirmera cette évolution, comme vous le savez. Le 
conseil presbytéral actuel comporte 10 hommes et 9 femmes (dont trois au bureau).  
 

La parité, si difficile à établir au Parlement de la République, a été mise en 
place dans notre paroisse lentement mais sûrement (qui va piano va sano) et l’on 
pourrait actuellement craindre plutôt une surcharge, sinon un matriarcat... Attention 
aux élections de 2003, car avec l’arrivée de notre pasteure, le conseil aura 10 
femmes et 9 hommes. 
 

En conclusion, et en quarante ans, l’Oratoire a fait un bond en avant, a été 
plus moderne qu’on ne le dit, puisque à l’heure actuelle sur les I6 paroisses de Paris 
intra muros, il n’y a que trois femmes pasteures titulaires, dont la nôtre, et cinq 
femmes seulement occupent la présidence du conseil presbytéral. L’Oratoire 
conservateur ? Allons donc...! 



 
Odile Roure, juin 2001 

 
 
 
 

RENCONTRES 
Un dimanche, à la sortie du culte 

 
Une dame photographie la liste des morts 14-18.Elle le fait avec soin. 
Intéressée, je m’approche. 
Après, au café (bien sûr) avec elle et ses deux amies américaines. La 
“ photographe ” dit sa recherche : sa famille est d’origine française. Sa carte de visite 
mentionne “ présidente de la Société Huguenote du Texas ” ! Elle raconte le périple 
des ses aïeux : d’abord Paris, puis Amsterdam, Londres, Boston, et enfin le Texas, 
dans une terre désolée et inculte. L’église huguenote construite là-bas vers 1725 
tombe en ruines. Mais elle est pieusement restaurée et un nouveau temple se 
construit actuellement juste à côté. 
Une dame amie, fidèle du café, s’offre pour conduire ces dames au Louvre. Ce 
qu’elle fait jusqu’à 17 heures. 
 
Dans le taxi qui me ramène chez moi, le chauffeur est un noir, grand format. Sa voix 
est grave et superbe. 
- J’espère que vous chantez, Monsieur. 
- Oui, Madame, dans une chorale évangélique. 
- ...et quel cantique aimez-vous le mieux ? 
- ...un phare sur la plage...à toi la gloire... 
 
Il se met à chanter – Moi aussi – Nous chantons les trois strophes, à tue-tête. Il est si 
heureux. 
- Vous devriez ouvrir la fenêtre pour que d’autres puissent en profiter ! 
- Et pourquoi pas ! 
 
Dans le rétroviseur, son visage est rayonnant de bonheur. 
 

Annie Vallotton 
 
 

 
 



 
 

CONCERT 
 

jeudi 6 décembre 2001, à 20 h 30 
 

Te Deum pour l’Impératrice Marie-Thérèse, 
de F.J. Haydn 

 
La Messe du Couronnement 

de W.A. Mozart 
 

Choeur de l’Oratoire du Louvre et orchestre 
 

Direction : Nicholas BURTON-PAGE 
 

 
 
 
Places de nef : numérotées 150 F, non numérotées 120 F, tribunes 90 F 
 

Réservations et vente à partir du 5 novembre au 
01.42.50.96.18 

 
 et au Temple les dimanches de novembre, à l’issue du culte, de 11 h 30 à 12 h 
au comptoir librairie.  
 



 
 

CHANTONS LA REFORME 
 

Psaumes - Chorals – Cantiques 
 

avec 
 

Marie-Louise GIROD 
Organiste titulaire du Grand-Orgue 

de l’Oratoire du Louvre 
 

et 
 

Nassim et Ibrahim MAALOUF 
Trompettes 

 
Dimanche 28 octobre 2001 

à 17 heures 
 
 

Entrée libre 
 



 
HEURES MUSICALES 

DE L’ORATOIRE 
 

Dimanche 25 novembre 
à 16 h. 

 
 

Chœur de l’Oratoire du Louvre 
sous la direction de Nicholas BURTON-PAGE 

 
Jean-Claude RELAVE 

Simon FOURNIER 
trompettes 

 
 

Marie-Louise GIROD-PAROT 
orgue 

 
 
 
Entrée libre 
 
 
 

LES MOMENTS MUSICAUX DU VENDREDI 
 
Nous avons le plaisir d’accueillir des organistes de grand talent qui viennent 
offrir un moment musical une fois par mois à tous ceux qui visitent le temple 
entre 12 h et 14 h. 
Venez les écouter, retrouver des amis et pourquoi pas, participer à l’accueil de 
ceux qui entrent dans ce temple. 
 
Vendredi 12 octobre 
 Paul-Christian FIGUIERE 
 
 
Vendredi 9 novembre 
 Denis VEYNANTE 
 



VENTE DE L’ORATOIRE 
 

 Le vendredi 30 novembre de 17 h à 19 h, le samedi 1er décembre de 10 h 
à 18 h et le dimanche matin après le culte aura lieu la vente au profit de l’Entraide 
de l’Oratoire. 
 
 Le samedi et le dimanche, vous pourrez déjeuner (de 12 h à 13 h 30) le 
samedi et après le culte du dimanche. Pour faciliter la préparation des déjeuners 
nous vous demandons de bien vouloir vous inscrire au secrétariat. Des dons en 
espèces pour la préparation des repas seront les bienvenus. Les chèques doivent 
être libellés à l’ordre de “ Vente de l’Oratoire ”. 
Le salon de thé sera installé comme l’année dernière dans la grande sacristie. 
 
 Pour garnir les comptoirs, nous avons besoin de produits alimentaires 
(confitures, pâtisseries, vins, etc.), d’ouvrages à l’aiguille, d’objets divers pour la 
brocante, de bijoux fantaisie, de foulards, de sacs à main en bon état, d’accessoires 
de mode, de livres récents, disques, cartes postales, CD, etc... 
 
 Vous pouvez aussi commander à l’avance vos croix huguenotes et chaînes 
en or auprès de Christiane Hureau (01 39 52 41 25). 
Pour le comptoir “ artisanats ”, nous sommes preneurs d’objets divers et originaux. 
 
 Nous organisons des permanences qui auront lieu les samedis 17 et 24 
novembre, de 10 h à 12 h. Ces permanences auront lieu au 4, rue de l’Oratoire, 
dans la bibliothèque, afin que vous puissiez déposer vos dons. Vous pouvez 
également les déposer au secrétariat le matin en semaine. 
 
 Nous vous remercions par avance de ce que chacun pourra faire pour 
contribuer à la réussite de ces journées. En particulier, nous faisons appel aux 
jeunes pour nous aider à ranger le temple le samedi soir. 
 
 Pour tous renseignements ou pour proposer vos services, vous pouvez 
appeler Catherine Bretey au 01 30 52 46 62. 
 
 Rendez-vous tous à la vente, venez nombreux avec vos amis. 
 
 Bien amicalement 
 

Catherine et Etienne BRETEY 



VOYAGE EN ARMÉNIE 
(Oecuménique, culturel, humanitaire) 

15 au 22 avril 2002 
organisé par Solidarité Protestante France-Arménie 

 
En 2001, les Arméniens ont vécu deux évènements importants. D’abord le 

1700e anniversaire de l’adoption du christianisme comme religion d’État en Arménie, 
en 301. Ils ont vécu aussi avec beaucoup d’émotion la reconnaissance, par la France 
(Sénat, Assemblée Nationale, Présidence de la République), du génocide des 
Arméniens par les Turcs en 1915. 
 
 Ce voyage de paroisses réformées avec leurs pasteurs, et de groupes 
œcuméniques, sera donc un moment fort et significatif pour la rencontre et 
l’œcuménisme (des théologiens protestants français vont régulièrement en Arménie 
avec SPFA pour donner des cours à la Faculté de Théologie de l’Université 
d’Erevan). Ce sera aussi une manifestation de solidarité avec nos frères si démunis 
là-bas, et une occasion de découvrir un pays magnifique (églises et monastères du 
VIIe au XIVe siècle, d’architecture préromane). Enfin et surtout, ce sera une 
rencontre humaine et fraternelle (les jeunes des Clubs francophones d’Erevan, 
Gumri, Vanatzor et du Karabagh nous accompagneront dans toutes nos visites et 
rencontres). 

Pasteur Samuel Sahagian 
Prix : 7 000 F (1 000 F à l’inscription à l’ordre de SPFA, et le solde avant le 
départ) 

PROGRAMME 
Lundi 15 avril 
Convocation à Roissy à 14 h 00. Départ pour Erevan à 16 h 00. Installation à l’hôtel. 
Mardi 16 avril 
Le matin, visite d’Erevan. L’après-midi : excursion à Garni (temple païen du 1er 
siècle) et à Guéghart (monastère rupestre) 
Mercredi 17 avril 
Excursion au lac Sévan et au monastère d’Haghartsine. 
Jeudi 18 avril 
Journée humanitaire à Gumri. 
Vendredi 19 avril 
Excursion aux monastères de Sanahin et Haghbad. 
Samedi 20 avril 
Matin : excursion au monastère de Khor-Virab dans la région de l’Ararat. 
Après-midi : libre. 
Dimanche 21 avril 
Matin : excursion à la cathédrale d’Etchmiadzine et participation à la messe. 
Visite des églises de Sainte Hripsimé et de Sainte Gayané, et des ruines de 
Zvartnots. 
Après-midi : libre 
Retour à Paris : arrivée à Roissy le lundi 22 avril à 10 h. 
Formulaire d’inscription à demander au pasteur Perraut. 

 



“ Que l’Esprit suscite votre prière sous toutes ses formes ” 
(Éphésiens 6/18) 

 
Cultes 

Dimanche à 10 h 30 
Célébration de la Cène chaque 2e dimanche du mois 

et lors des fêtes 
 
Dimanche 7octobre F. Taubmann 
 Culte d’installation de F. Taubmann 
 Accueil de nouveaux diacres 
 Remise de la Bible aux catéchumènes 
 
Dimanche 14 octobre Fl. Taubmann 
 Cène 
 
Dimanche 21 octobre J.M. Perraut 
 
Dimanche 28 octobre W. Burki 

  Culte de la Réformation Aumônier général des  
  prisons  
 Accueil 
 
Dimanche 4 novembre J.M. Perraut 
 Culte du Souvenir 
 
Dimanche 11 novembre Fl. Taubmann 
 Cène 
 
Dimanche 18 novembre G. Castelnau 
 
Dimanche 25 novembre Fl. Taubmann 
 Accueil 
 
Dimanche 2 décembre J.M. Perraut 
 
Dimanche 9 décembre J.P. Sauzède 
 Cène 
 
Dimanche 16 décembre B. Reymond 
  Professeur honoraire de  
  Théologie à Lausanne 
 



AGENDA 
 
GARDERIE 
Une garderie est organisée, pendant le culte, au 4, rue de l’Oratoire, dans la 
bibliothèque (première salle à gauche au rez-de-chaussée). 
C’est un service destiné à permettre aux parents de jeunes enfants de participer au 
culte dominical. 
Les enfants sont accueillis à partir de 10 h 25, et jusqu’à la fin du culte. Nous 
demandons aux parents de venir les chercher rapidement à l’issue du culte, afin de 
libérer la personne qui les garde. 
Si vous arrivez très tard (après 10 h 45) la personne chargée de la garderie se 
trouvera peut-être dans le temple s’il n’y a pas d’autres enfants. Dans ce cas, 
adressez-vous à notre sacristain qui vous désignera cette personne. 
Les jours où il n’y a pas de garderie, les enfants sont les bienvenus dans le temple. 
Ce sera le cas les dimanches 28 octobre et 4 novembre (vacances scolaires, 
pas de garderie). 
Si vous acceptez une fois dans l’année d’assurer ce service un dimanche matin, 
faites-vous connaître auprès de Mme Dorte Dobler (01 40 22 92 40) 
 
INSTRUCTION RELIGIEUSE 
Toutes les réunions ont lieu au 4, rue de l’Oratoire. 75001 Paris 
Merci de prévenir les responsables si vos enfants ne peuvent participer à une 
rencontre. 
 
ÉCOLES BIBLIQUES 
Les parents ont le choix pour les enfants qui ont 8 ans et plus, entre l’école biblique 
du mercredi et celle du dimanche 
 
École biblique du mercredi : 
Mercredis 3 et 17 octobre, 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre, 
de 14 h 15 à 15 h 45. Madame Marie-Danièle Foussier en sera l’animatrice. 
 
École biblique du dimanche : 
Tous les dimanches hors vacances scolaires (pas de réunion le 28 octobre et 
le 4 novembre), de 9 h 30 à 10 h 30. 
 
Arbre de Noël : 
Dimanche 16 décembre à 16 h. 
Les enfants devront être présents dès 15 h. 
 
HISTOIRE DE L’ÉGLISE 
Les parents ont le choix pour les enfants nés en 1989 entre le groupe du mercredi et 
celui du dimanche. 
 
Histoire de l’Église du mercredi : 
Mercredis 3 et 17 octobre, 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre, 
de 16 h à 17 h 15. Madame Marie-Danièle Foussier en sera l’animatrice. 
 
Histoire de l’Église du dimanche : 



Reprise le dimanche 17 septembre, puis tous les dimanches hors vacances 
scolaires (pas de réunion le 28 octobre et le 4 novembre), de 9 h 30 à 10 h 30. 
Monsieur Etienne Hollier-Larousse sera l’animateur de ce groupe. 
 
CATECHISME DE 1ÈRE ET 2E ANNEE, 
Assuré par le pasteur Florence Taubmann aura lieu le mercredi de 18 h 15 à 19 h 
30,(en concertation avec les parents ces horaires seront susceptibles de 
modification) un mercredi sur deux, hors vacances scolaires. 
Mercredis 3 et 17 octobre, 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre. 
Les enfants qui ont fait une année d’histoire de l’Église sont normalement en 1e 
année, ainsi que ceux qui sont nés en 1988. 
 
POST-CATECHUMENES 
Les anciens catéchumènes seront invités à une rencontre avec le pasteur Taubmann 
pour élaborer un programme de rencontres. N’hésitez à la contacter pour en savoir 
plus. 
 
GROUPE DE JEUNES 
Les activités vont reprendre. 
Pour en connaître les dates et le contenu, merci de vous adresser à France Vassaux 
(01 45 75 13 08 ou 06 60 59 49 84) 
 
CULTE DE RENTRÉE 
Dimanche 7 octobre. 
Installation du pasteur Florence Taubmann, accueil de nouveaux diacres, Mme 
Marie-France Pécisse et M.Jean-André Ducros. Remise de la Bible aux 
catéchumènes. 
 
RASSEMBLEMENT REGIONAL DES JEUNES 

Une équipe régionale organise le premier week-end des vacances de la 
Toussaint, les 27 et 28 octobre prochain, la seconde édition du rassemblement 
régional de jeunes à Pierrefonds (Oise). 

Cette année le thème général sera celui de la violence, violence subie, 
violence commise, le quotidien des adolescents n'est pas toujours rose et nous 
avons choisi comme titre récapitulatif: “ je te hai...me, pendant 25 heures soyons 
spect-acteur ”. 

Comme l'an passé nous alternerons les temps d'animation en grand groupe et 
en petits groupes pour permettre une meilleure connaissance des uns et des autres, 
la veillée sera animée par une troupe du théâtre de l'opprimé (théâtre inter-actif), les 
jeunes de la paroisse de Fontainebleau nous présenterons une comédie musicale, il 
y aura un grand jeu dimanche matin, un culte, de la musique rythmera l'ensemble du 
week-end. 
Renseignements auprès du pasteur Florence Taubmann. 
 
REPAS MENSUEL 
Ces repas sont un moment précieux pour tous ceux qui y participent. La convivialité y 
est vécue très simplement. C’est à chaque fois une équipe différente qui se charge 
de la préparation du repas. Nous disposons maintenant à côté de la salle Monod 
d’une cuisine équipée de matériel “ professionnel ” qui facilitera la tâche de nos 



bénévoles. Toute bonne volonté pour faire partie des équipes de préparation est la 
bienvenue. Se faire connaître auprès du secrétariat. 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir vous inscrire si vous souhaitez 
prendre part à l’un ou l’autre de ces repas, par téléphone ou téléfax au 
secrétariat, dans la semaine qui précède. (un simple message sur le répondeur, 
en dehors des heures d’ouverture du secrétariat suffit) 
Dimanches 7 octobre et 4 novembre.  
Dimanche 2 décembre : repas de la vente. 
Merci de vous inscrire au secrétariat, ou sur une liste disponible à l’issue des cultes, 
au comptoir de librairie. 
 
CAFE THEOLOGIQUE 
Libre discussion autour d’un thème théologique exposé par l’un des pasteurs et 
d’une tasse de café ou de thé, de 14 h 30 à 16 h, salle Vernes (2e étage du 4, rue de 
l’Oratoire). Nous vous proposons une série de 3 rencontres autour de l’enseignement 
de Jésus dans l’Evangile de Marc. 
Mardi 16 octobre 
Marc 6/22-59 
Mardi 13 novembre 
Marc 7/11-36 
Mardi 18 décembre 
Marc 8/31-59 
 
INITIATION BIBLIQUE 
A la demande de ceux qui ne sont pas libres l’après-midi. Reprise des thèmes du 
café théologique. De 20 h à 21 h 30. Trois rencontres autour de l’enseignement de 
Jésus dans l’Evangile de Marc. 
Mercredi 17 octobre 
Marc 6/22-59 
Mercredi 14 novembre 
Marc 7/11-36 
Mercredi 19 décembre 
Marc 8/31-59 
 
SOIREES DU MARDI 
La soirée débute vers 19 h 45 par un buffet offert à tous : c’est un moment de 
convivialité très sympathique (aucune inscription n’est nécessaire, venez simplement 
si vous le pouvez). Puis, à 20 h 30, nous recevons un conférencier qui fait un exposé 
suivi d’un débat. La soirée se termine vers 22 h. 
Mardi 9 octobre 
“ La diversité dans le protestantisme : chance ou risque ? ” 
par le pasteur baptiste Louis Schweitzer, ancien secrétaire général de la Fédération 
Protestante de France. 
Mardi 6 novembre 
“ La mort en terre protestante : le cimetière protestant de Nîmes ”, 
par Anne Nègre, docteur en droit, avocat à la Cour. 
Mardi 4 décembre 
“ Les orthodoxies juives ” 
par M. Philippe Goldmann, enseignant de pensée juive traditionnelle. 
 



CARREFOUR DES IDEES 
Nous vous proposons une nouvelle forme de rencontres le samedi, de 10 h 30 à 12 
h. Plusieurs d’entre vous ont souhaité pouvoir poser des questions ou s’exprimer au 
sujet des prédications. D’autres ont souhaité un moment de libre discussion avec les 
pasteurs, sans thème choisi d’avance, sur des questions théologiques ou d’actualité. 
Ces rencontres seront donc ce que vous souhaiterez en faire, dans un esprit 
d’écoute fraternelle ! N’hésitez pas à téléphoner, ou à envoyer un fax ou un mail à 
l’un ou l’autre des pasteurs si vous avez des suggestions à faire avant ces réunions. 
Samedis 6 octobre, 24 novembre et 8 décembre. 
 
CONFERENCE 
Nous prévoyons au cours de l’année scolaire un cycle de conférences sur le 
libéralisme théologique organisé conjointement avec la paroisse du Foyer de l’Ame. 
La première conférence aura pour thème “ les enjeux du libéralisme théologique à la 
lumière de son histoire ” et nous sera donnée par le professeur Bernard Reymond. 
Retenez la date : jeudi 13 décembre à 20 h 30, au temple. 
Vous trouverez dans la prochaine feuille rose le programme de ce cycle. 
 
INITIATION A L’HEBREU 
Le pasteur Gilles Castelnau qui est maintenant à la retraite et qui fait partie de notre 
paroisse, animera un groupe d’initiation à l’hébreu. 
Les débutants sont les bienvenus. 
Dans une ambiance tranquille, ce groupe destiné aux protestants, aux catholiques, 
aux juifs etc… sans discrimination, permet déjà un nouveau regard sur les textes de 
l'Ancien Testament. 
Les samedis, de 10 h à 11 h. 
6, 20 octobre,  3, 17 novembre, 1, 15 décembre 2001 
5, 19  janvier, 2, 16 février, 2, 16 mars 2002 
6, 20 avril, 4, 25 mai, 2, 15 juin 2002. 
 
GREC BIBLIQUE 
L'année 2001-2002 nous réunira pour l'étude de la première épître aux Corinthiens. 
Nous remercions Monsieur le pasteur Pierre Simon, pasteur de la paroisse de 
Béthanie, d'avoir accepté de venir animer notre groupe. Nous remercions aussi 
Monsieur le pasteur Michel Cambe qui, avec dévouement, a assumé ces deux 
dernières années, en acceptant de faire chaque mois le déplacement depuis Nantes. 
Nous aurons neuf séances, les mercredis de 19h00 à 20h45, à la bibliothèque ou 
dans la salle Vernes, aux dates suivantes : 
10 octobre, 7 novembre et 5 décembre 2001, 
9 janvier, 13 février, 13 mars, 10 avril, 22 mai et 12 juin 2002. 
Pour tous renseignements, s'adresser à Christiane Hureau (Tél. 01 39 52 41 25) 
 
CASSETTES DES CULTES 
Toutes les prédications données à l’Oratoire du Louvre sont enregistrées sur 
cassettes audio. Elles sont disponibles sur commande chaque dimanche, auprès de 
Jean-Claude HUREAU, au comptoir à l’entrée du temple. Les cassettes reproduisent 
aussi la liturgie. 
Le catalogue complet (depuis février 1991) peut être consulté. Chaque cassette 
reproduit deux cultes (un par face) et coûte 40,00 francs (50,00 francs pour un envoi 
postal). Un abonnement mensuel (100,00 francs) peut être souscrit, avec envoi par 



voie postale, auprès de Jean-Claude Hureau (Tél. 01 39 52 41 25). (Chèques et 
cartes bancaires sont acceptés.. !) 
 
LIVRET D’ACCUEIL 
Il est disponible sous la forme d’une enveloppe “ Bienvenue à l’Oratoire ” à l’entrée 
du temple pour les nouveaux venus dans notre paroisse ou les gens de passage. 
Son contenu est bien connu par ceux qui reçoivent la feuille rose : il est donc inutile 
que vous en preniez un exemplaire, sauf si vous souhaitez faire connaître notre 
paroisse à d’autres personnes. 
 
LIVRET HISTORIQUE 
Nous vous rappelons qu’un livret historique a été édité l’année dernière : on peut se 
le procurer au comptoir de librairie à l’entrée du temple. Vous pouvez aussi le 
commander au secrétariat : 26 f + frais de port. 
 
OUVERTURE DU TEMPLE 
Le temple sera ouvert à partir du mois d’octobre et jusqu’au 23 novembre, tous les 
vendredis de 12 à 14h 30 
L’ouverture au public et aux passants de ce monument historique est l’occasion aussi 
de montrer ce qu’est une paroisse protestante actuelle. 
Pour tout renseignement : 
Dorte Dobler : 01 40 22 92 40 
Jean-Daniel Pariset : 01 45 67 18 77 ( soir)  
 
LA VOIX PROTESTANTE 
La Voix Protestante est le mensuel d'information régional de l'ERF. 
Vous y trouverez le détail de tout ce qui est organisé en région parisienne par les 
autres églises locales. Cela permet de pouvoir profiter d'activités différentes qui sont 
toujours l'occasion de rencontres intéressantes. 
Un exemplaire est consultable au temple, au stand Librairie. 
 
CHŒUR DE L’ORATOIRE 
Les répétitions ont lieu le jeudi soir de 19 h 30 à 21 h 30, salle Monod. 
Nicholas Burton-Page est notre chef de chœur. 
 
PHOTOS DE L’ORATOIRE 
Merci à notre ami Gérard Chevalier, photographe professionnel, à qui nous devons la 
photo de couverture de notre bulletin qui vous permet de voir la colombe de la voûte 
du temple comme vous ne l’avez jamais vue. 
Nous espérons faire bientôt une exposition dans le temple de ses photos originales 
et pleines de talent. 
 
 
 



ANNUAIRE de l’ORATOIRE 
 

Pasteurs : 
M. Jean-Michel PERRAUT 
87, rue de Rennes – 75006 Paris 
Tél : 01 42 22 05 84 
Fax : 01 45 48 39 56 
e-mail : perraut@club-internet.fr 
 
Mme Florence TAUBMANN 
4, rue de l’Oratoire – 75001 Paris 
Tél : 01 42 60 04 32 
e-mail : florence.taubmann@free.fr 
 
Conseil presbytéral : 
Présidente : Melle Isabelle VEILLET 
Tél et fax : 01 43 43 75 41 
 
Vice-présidente : Mme Martine GUITON 
Tél : 01 46 33 38 36 
 
Trésorier : M. Etienne HOLLIER LAROUSSE 
Tél : 01 42 25 61 04 
 
Secrétaire : M. Valdo BOUYARD 
Tél : 01 42 01 00 23 
 
Aperol (Association Presbytérale de l’Eglise Réformée de l’Oratoire du Louvre) 
CCP : 564 60 A – Paris 
ou chèque bancaire à l’ordre de Aperol 
 
Secrétariat : 
4, rue de l’Oratoire – 75001 Paris 
Tél : 01 42 60 21 64 
Fax : 01 42 60 09 52 
Secrétaires bénévoles : Mme Nicole Aymard et Mme Claudine Roess 
Le secrétariat est ouvert tous les matins de 9 h à 12 h, du lundi au vendredi, hors vacances scolaires. 
 
Loge du 4, rue de l’Oratoire : 
Mme PIERRELAS 
Tél : 01 47 03 49 44 
 
Sacristain 
M. DEULIN 1, rue de l’Oratoire – 75001 Paris 
Tél : 01 42 96 06 10 
 
Organiste 
Mme Marie-Louise GIROD-PARROT 
Tél : 01 43 29 02 52 
 
Chœur de l’Oratoire 
Président : M. G. GAUDINAT 
Tél : 01 34 62 99 60 
 
Chef de Choeur : 
M. Nicholas BURTON-PAGE 
 
Entraide de l’Oratoire 
Présidente : Mme Dorothée THERON 
Tél : 01 48 83 89 15 



 
Vice-présidente : Mme Sophie BRUNEL 
Tél : 01 43 41 36 94 
 
Trésorière : Mme Christiane HUREAU 
Tél : 01 39 52 41 25 
 
Secrétaire : Melle Véronique RANC 
Tél : 01 45 55 42 12 
 
Chèques à l’ordre de : “ Association d’Entraide de l’Eglise de l’Oratoire ” à adresser au 4, rue de 
l’Oratoire – 75001 Paris 
 
Sierol 
Président : Denis ROURE 
Tél : 01 46 23 96 92 
 
Garderie du dimanche 
Mme Dorte DOBLER 
Tél :01 40 22 92 40 
 
Scoutisme 
Conseillère de groupe 
Nancy de RICHEMOND 
Tél : 01 43 21 93 44 
Meute du Louvre : Romain Détrie : 06 80 70 86 30 
Meute des Pyramides : Guillaume Padilla : 06 83 10 41 42 
Troupe d’éclaireurs : Nicolas COIFFIER. 304 rue des Pyrénées 75020 Paris 
tel: 01-43-58-52-86 - e-mail: Coiffiernico@aol.com 
Compagnie  d’éclaireuses : cf N. de Richemond 
Aînés : Basile Martin : 01 43 66 84 18 
 
Groupe de jeunes 
France VASSAUX 
Tél : 01 45 75 13 08 
 
La Clairière 
60, rue Greneta – 75002 Paris 
Tél : 01 42 36 82 46 
CCP : La Clairière : 682 59 A – Paris 
 
Le mot de vos trésoriers 
Nous en sommes conscients, vous êtes sollicités de toutes parts, par un nombre important 
d’associations. Pour vous aider à “ clarifier ” vos choix, permettez-nous de vous entretenir de la 
destination des fonds versés à l’ERF via la région : la fameuse “ cible ”. cette somme avoisine les 
800 000 Francs en ce qui concerne l’APEROL. 
Nous prendrons donc nos repères dans le nouveau numéro de “ La voix protestante ” (dont nous vous 
recommandons la lecture) 
Le budget en euros de l’Église Réformée de France sur 100  euros : 
64 euros sont consacrés aux ministres, dont 30 à leur rémunération, 16 à leur logement, 14 à leur 
formation et retraite, 4 à la desserte pastorale,  
36 euros sont consacrés à d’autres postes dont 16 aux bâtiments. ” 
Rentrons à présent dans le détail : 
“ salaires brut d’un ministre-pasteur au 1.07.2001 : 5 750 F  
+8% à partir de 2 ans d’exercice ou au-delà de l’age de 35 ans, 
+18% à partir de 15 ans d’exercice ou au-delà de l’age de 45 ans, 
+25% à partir de 30 ans d’exercice ou au-delà de l’age de 60 ans. 
A ceci s’ajoute des suppléments pour enfants à charge, une indemnité de résidence couvrant tout au 
partie de la taxe d’habitation et un crédit documentation. 



Le ministre dispose d’un logement de fonction. L’eau, l’électricité, le gaz, le chauffage et tous les 
autres frais y afférant sont pris en charge par l’Église locale. 
 
En 1999, 51 000 foyers ont versé des offrandes, sur 113 000 foyers connus.  
Moins de 1% d’augmentation de ressources pour l’Église réformée de France sur les 4 exercices 
1995-1999, alors que parallèlement, les dons aux associations caritatives sont en forte progression. ”  
 
Comme vous pouvez le constater, ces dépenses ne s’apparentent en rien à de la gabegie. Ces fonds 
sont donc nécessaires à “ notre volonté d’annoncer l’Evangile ” comme nous le dit Michel Bertrand, 
ancien président duconseil national de l’ERF. 
Comme toujours, nous sommes sûrs de votre soutien à cette nouvelle campagne sur le don organisé 
par l’ERF cet automne.   
 
 
 



LISTE DES CONSEILLERS PRESBYTÉRAUX 
 
Florence TAUBMANN pasteur 
Jean-Michel PERRAUT pasteur 
Catherine BERGEAL-DURRLEMAN 
Valdo BOUYARD secrétaire 
Etienne BRETEY délégué au synode régional 
Nancy de RICHEMOND déléguée au scoutisme 
Dorte DOBLER déléguée au Choeur de l’Oratoire 
Jenny GANDOIS responsable de l’accueil 
Martine GUITON vice-présidente 
Etienne HOLLIER-LAROUSSE trésorier 
Alain JAULMES 
Pierrette LIENHART secrétaire-adjoint 
Eric MICHEL trésorier ajoint 
Jean-Daniel PARISET archiviste 
Claude ROESS 
Marie-Noëlle SICARD déléguée au synode régional 
France VASSAUX déléguée au consistoire 
Isabelle VEILLET présidente 
 
 

LISTE DES CONSEILLERS DE L’ENTRAIDE 
 

Catherine BRETEY 
Sophie BRUNEL vice-présidente 
Rose-Marie CHRISTOL 
Jean-André DUCROS 
Hugues COTTIGNIES  
Olivier GOUNELLE 
Christiane HUREAU trésorière 
Florence JAULMES 
Marie-France PECISSE 
Véronique RANC secrétaire 
Denis ROURE 
Dorothée THERON présidente 



DANS LA FAMILLE DE L’ORATOIRE 
 

 
Baptêmes de  
Pénélope et Sarah HUGUENIN 
Roxane et Rosalie et Yvonne RAMBAUD 
Daniel et Samuel et Anael DAYAS 
 
Nous nous réjouissons avec les parents et les familles des fêtes que sont les 
naissances et les baptêmes. 

-------------- 
Mariages de 
Olivier NEGRON et Rosomi OBA 
Pierre BILLON et Hélène BONNET 
Georges DAYAS et Marthe KOTTO 
 
Nos vœux de bonheur leur sont adressés. 

-------------- 
Services funèbres de 
Isabelle VAUCHE, née BOUTELIER 
Renée AUGERAUD, née BOISSON 
Germaine SEVESTRE, née BADEL 
Josette MILSOM, née LEROY 
 
Nos pensées et nos prières accompagnent les familles et les proches. 
 
 
 
Le pasteur J.J. MAISON occupe depuis le 3 septembre 2001 le poste de pasteur 
bénévole de la Communauté protestante francophone de Berlin. Il nous a 
communiqué sa nouvelle adresse :  
Wollankstrasse 40 
D 13359 BERLIN. 
Nous lui adressons nos vœux fraternels pour ce nouveau ministère. 
 
 
FEUILLE ROSE 
Merci de faire parvenir vos informations rédigées pour le prochain numéro de ce 
bulletin de l’Oratoire, au pasteur Perraut (par mail si nous en avez la possibilité, ou 
sur disquette) ou au secrétariat pour le 10 novembre 2001. 
La publication et la diffusion de ce bulletin ont un coût, évalué à 150 F par an. 
Que ceux qui reçoivent cet exemplaire sans avoir versé aucune contribution à 
l’Aperol veuillent bien y penser. Merci. 
 
 


